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RÉPARTITION
ACTIVITÉ CIVILE / 
ACTIVITÉ  PÉNALE

I N T R O D U C T I O N

L’année 2022 a vu la confirmation des tendances positives enregistrées en 2021 et la pérennisation 
de certains projets. L’engagement des magistrats et des fonctionnaires ont notamment permis la 
poursuite de la baisse des affaires en attente de jugement avec des délais d’audiencement devant le 
tribunal correctionnel inférieurs à 4 mois. La cour d’assises de l’Yonne reste un objet d’attention avec 
un reliquat de dossiers vieux de plus de 30 mois en attente d’examen. La création d’une 4ème session 
et la tenue en juin 2023 des premières audiences de la cour criminelle départementale constituent 
à cet égard des signaux forts. La justice des mineurs s’est emparée avec succès du CJPM. Dossier 
unique de personnalité dématérialisé, réponse pénale rapide et diversification des alternatives aux 
poursuites offertes par la PJJ sont des marqueurs forts de l’appropriation par tous de cette réforme 
d’envergure.
L’année 2023 sera l’occasion de poursuivre nos efforts en juridiction au service de priorités nationales 
comme le traitement judiciaire des violences intrafamiliales avec une extension de la prise en charge 
des victimes, dans le cadre du projet pluri partenarial d’ouverture d’une Unité d’Accueil Pédiatrique à 
l’hôpital d’Auxerre ou encore dans l’application du protocole d’information des victimes de violences 
intrafamiliales lors de la sortie de détention du condamné. Concernant la justice de proximité, il s’agira 
d’envisager l’élargissement au post-sentenciel de la mesure alternative d’accompagnement global 
(MAAG) pour les auteurs d’infraction en situation de dépendance à l’alcool ou aux stupéfiants. Les 
aspects environnementaux ne seront pas oubliés : le COLDEN mis en place en automne dernier sur 
initiative du parquet verra ses premiers groupes de travail se réunir sous les présidences conjointes 
du Préfet et du procureur de la République. 
En 2022, le tribunal judiciaire d’Auxerre a inauguré le 1er « Point Justice » de son histoire.  D’autres 
«Point Justice » verront rapidement le jour, le maillage du territoire étant essentiel dans l’Yonne. 
Avec le développement des démarches en ligne, il permettra de prévenir la fracture numérique en 
proposant un accompagnement personnalisé. Le CDAD 89 poursuit ainsi ses objectifs majeurs : 
faciliter l’accès au droit en portant une attention particulière aux personnes les plus vulnérables. 

  Les chefs de juridiction
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(Nombre d’affaires nouvelles)
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(Affaires nouvelles poursuivables)
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■  Affaires nouvelles
  ■ Affaires terminées

 Affaires en cours

Juge départiteur
■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées

 Affaires en cours

Affaires de  
sécurité sociale
■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées

 Affaires en cours

Référés Affaires civiles Nationalité Surendettement

Tutelles
Décisions  
rendues

Tutelles
Nbre de mesures 

en cours
Injonction  
de payer

Saisie sur  
rémunération

 2022 226 213 67 70 3 438 3 539 843 1 284

 2021 266 303 73 122 3 265 3 191 869 1 411

 2020 244 216 51 119 3 193 3 261 903 2 170

JUSTICE CIVILE DE PROXIMITÉ
Décisions rendues
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AFFAIRES FAMILIALES
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■  Taux de couverture
■ Âge du stock10
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■ Référés et requêtes
■ Contentieux civil général
■ Affaires familiales
■ Exécution
■ Indemnisation du préjudice corporel
■  Tutelles mineurs 
■  Juge des libertés et de la détention civil 

(Hospitalisation sous contrainte) 
■ Contentieux social 
■ Autres

Structure du contentieux civil
Affaires nouvelles 2022 (À compter du 1er janvier 2022)
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SERVICE PÉNAL

Plaintes et PV 
reçus

Affaires 
poursuivables

Procédures 
alternatives  

aux poursuites
Taux de réponse 

pénale

 2022 8 840 3 350 1 590 91,8%

 2021 9 385 3 560 1 418 87,6%

 2020 11 814 4 158 1 874 86,4%

Tribunal  
correctionnel

Tribunal de 
police Cour d’assises

 2022 2 291 267 23

 2021 1 979 282 12

 2020 2 316 194 9

POURSUITE DES MAJEURS

MODALITÉS DES POURSUITES

ACTIVITÉ PÉNALE DU SIÈGE

Décisions rendues

Milieu ouvert
Statuant sur  
la détention

Tribunal de 
l’application des 

peines

 2022 1 514 3 114 29

 2021 1 985 2 600 34

 2020 1 431 3 292 29

Décisions rendues

 2022 314

 2021 399

 2020 213

Application des peines Juge des libertés et de la détention - Pénal
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■ Comparutions immédiates
■ Convocations par procès verbal
■  Comparutions sur reconnaissance préalable de culpabilité
■  Convocations par officier de police judiciaire
■ Ordonnances pénales
■  Citations directes 
■ Saisines du juge d’instruction

■  Plaintes et PV reçus*

■   Réponses pénales*

* Comprend majeurs, mineurs et X

ACTIVITÉ 
PÉNALE

Ouverture  
d’information

Fin  
d’information

 2022 36 18

 2021 33 32

 2020 39 47

Instruction

2022
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Juge des 
enfants

Tribunal pour 
enfants

Cours d’assises 
mineurs

 2022 100 148 2

 2021 75 128 1

 2020 53 80 0

Activité pénale du siège - Décisions rendues
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■  Saisine du juge des enfants
■   Mesures prononcées

 Nombre de mineurs suivis41
5

28
8

46
2

2 
02

1

1 
78

1

1 
84

7

1 465
1 316 1 161

■ Convocations par officier de police judiciaire
■  Saisines du juge d’instruction

Répartition des poursuites

ACTIVITÉ PÉNALE

ASSISTANCE ÉDUCATIVE

JUSTICE DES 
MINEURS

Plaintes et  
PV reçus

Affaires 
poursuivables

Procédures 
alternatives  

aux poursuites
Taux de  

réponse pénale

 2022 511 350 212 90%

 2021 730 559 324 92,3%

 2020 836 644 348 87,5%

Décisions 
d’application 
des peines

 2022 69

 2021 49

 2020 45

Juges des enfants

Mesures 
ouvertes

2022 8

 2021 7

 2020 48

Mineurs non-accompagnés
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Effectif théorique Effectif réel (ETPE)

Magistrats du siège 17 16

Magistrats du parquet 5 5

Fonctionnaires tribunal judiciaire 56 54

Nombre

Avocats 57

Conciliateurs 7

AIDE 
JURIDICTIONNELLE

EFFECTIFS

TRIBUNAL JUDICIAIRE D’AUXERRE
5, place du Palais de Justice - 89000 Auxerre

Téléphone 03 86 72 30 00 - www.cours-appel.justice.fr/paris

Aide juridictionnelle
Nombre de décisions  

juridictionnelles 
Délai de traitement  

avant première décision 

 2022 1 815 14

 2021 2 593 12

 2020 2 266 17

Maisons de justice et du droit  
Points d’accès au droit Nombre d’unités

Nombre de personnes accueillies  
ou renseignées

Points d’accès aux droit 6 353

Service d’accueil unique du justiciable 1 475


